
 
 

 
 

Objet : Mise en œuvre du contrat de liquidité ELIXENS 
 
 
Paris, le 13 avril 2012 : Suite à l’arrêt de l’activité relative aux contrats de liquidité par la société 
OCTOFINANCES, la société ELIXENS (Code ISIN : FR0000054611 – Mnémonique : ELIX) 
a confié à DEXIA SECURITIES FRANCE la mise en œuvre d’un contrat de liquidité conforme 
à la charte de déontologie établie par l’AMAFI et approuvée par une décision de l’Autorité des 
marchés financiers en date du 21 mars 2011. 

Ce contrat a été conclu à compter du 1er avril 2012, pour une durée d’un an renouvelable par 
tacite reconduction. Il a pour objet l’animation des titres de la société ELIXENS sur le marché 
réglementé de NYSE Euronext à Paris.  

 
 
Pour la mise en œuvre du contrat, les moyens suivants ont été affectés au compte de liquidité : 
 

- 803 titres  
- 88 919,97euros  

 
 
Il est rappelé que lors du dernier bilan (31 décembre 2011) les moyens suivants figuraient au 
compte de liquidité : 
 

- 1 650 titres 
- 76 766,92 euros 

 
Depuis le communiqué, aucun moyen n’a été affecté au, ou repris, du compte de liquidité. 
 
 
 

ELIXENS SA  
83/85 Boulevard Vincent Auriol – 75013 PARIS  

Eurolist Compartiment C – Code ISIN FR0000054611 – Mnémonique ELIX 
Pour plus d’information : www.elixens.com 

Carole Abdelli - Responsable de l’information financière 
contact@elixens.com 

Tél. : 01 56 61 72 80 - Fax : 01 56 61 72 99 
 


